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           Angers, le 25 juin 2023 

 
À Angers, l’exposition Nos arbres dans la ville, du 24 juin au 24 septembre 
2023 au jardin des Plantes 
 
Lancée en 2022 à l’occasion de l’accueil du Congrès international d’horticulture (IHC), la dynamique 
« Angers Supernature » positionne le territoire angevin comme une place forte du végétal et vient 
appuyer cette réalité en fédérant filière et habitants. Une exposition ayant comme thème central le 
patrimoine arboré en ville sera visible tout l’été au jardin des Plantes à Angers. 
Jean-Marc Verchère, maire d’Angers et Hélène Cruypenninck, adjointe à l’environnement et à la Nature 
en ville ont lancé officiellement l’exposition Nos arbres dans la ville le dimanche 25 juin 2023 à 11 h. 
 
« Face à des étés de plus en plus secs et chauds, il est essentiel de préserver notre ressource en eau et de 
rafraîchir nos villes. L’arbre est un climatiseur urbain précieux. Alors que l’OMS recommande une douzaine 
de m² d’espaces verts par habitant en ville, les Angevins ont déjà accès à 100 m² d’espaces paysagers 
publics par habitant. Notre politique qui vise à mettre toujours plus de nature en ville nous honore, nous 
rend fort et nous oblige. Préserver notre patrimoine arboré est donc indispensable. Il constitue notre 
capital fraicheur d’aujourd’hui et de demain. L’exposition Nos arbres dans la ville participe de ce besoin de 
sensibilisation et de protection », explique Jean-Marc Verchère, Maire d’Angers. 
 
Une exposition en plein air dans le jardin des Plantes  
Du 24 juin au 24 septembre 2023, le Jardin des Plantes accueille la grande exposition Nos arbres dans la 
ville. L’occasion de mieux connaitre le patrimoine arboré en tentant de répondre à toutes les questions 
que l’on se pose : Ça sent quoi un chêne ? C’est quoi un port pleureur ? Qui sont les scolytes ? Quel était 
le premier parc angevin ?  
Des installations originales, ludiques et interactives seront disponibles et 
permettront aux petits et aux grands de venir à la rencontre de la canopée 
angevine. 
 
Infos pratiques : jardin ouvert tous les jours, de 7 h 30 à 20 h 30. 
 
 
Cette exposition a été écoconçue, principalement à base de bois FSC. Ce 
matériau sera intégralement recyclé ou réutilisé, certaines structures seront 
simplement déplacées sur d’autres sites à la fin de l’été.  
Les troncs utilisés, issus des coupes des boisements locaux, serviront 
ensuite d’enclos pour le parc de la Garenne, ou en délimitation de chemins 
autour de l’étang Saint-Nicolas et dans les cours d’écoles. Le bois excédent 
pourra également devenir combustible pour les réseaux de chaleur de La 
Roseraie et Belle-Beille. 
 
Cette exposition est répartie en 10 zones au sein du Jardin des Plantes 
 
Zone 2 : Arbres de pluie 
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Une structure faites de mini arbres de pluie remplis de différentes graines ou fruits des arbres. Ils sont 
attachés sur une structure monumentale permettant aux visiteurs de créer une mélodie participative. 
 
Zone 3 : Pourquoi autant d’arbres à Angers ?  
Un peu d’histoire, du XVe siècle à aujourd’hui : l’influence du Roi René, les grandes découvertes, les 
pépinières et grands jardins, l’essor des parcs arborés, les personnages angevins emblématiques du 
végétal… 
Un focus sur Angers Supernature pour évoquer l’héritage et l’excellence du végétale à Angers 
 
Zone 4 : Comment prend-on soin des arbres à Angers ? 
Pour chaque étape de la vie de l’arbre (en amont des plantations, jeunes plants, jeunes arbres, arbres 
adultes, arbres sénescents, mort de l’arbre, régénération naturelle, seconde vie de l’arbre) comment 
prend-on soin des arbres à Angers ? 
 
Zones 5 et 7, les espaces de jeux – plutôt public familial 

• 4 tables sensorielles 
Les écorces : différentes écorces à reconnaître au toucher. 
Les feuilles : des boites noires avec des feuilles sculptées à l’intérieur pour apprendre à reconnaître les 
feuilles en fonction de leurs familles (dentées, simples, aiguilles…). 
La biodiversité : reconnaître les animaux qui vivent autour des arbres en fonction des traces qu’ils laissent 
(le nid du pic vert ou de la chauve-souris, les galeries des scolytes…). 
L’âge des arbres : apprendre à compter les cernes pour connaître l’âge d’un arbre. 
 

• 1 espace de jeu  
Les ports des arbres : avec des longues-vues, repérer 3 arbres avec des ports différents dans le jardin. 
 
Zone 6 : Les arbres parlent-ils ? 
Installation grand format pour parler des mycorhizes (les champignons qui passent des informations entre 
les arbres via leurs racines). 
 
Zone 8 : C’est quoi l'arbre angevin ? 
L’arbre dans la Ville d’Angers aujourd’hui, quelques grands chiffres, leur typologie (arbre de rue, bosquet, 
haie, forêt…), les labels et documents cadres existants… 
 
Zone 9 : Comment l’arbre nous fait du bien ? 
L'arbre apporte différents services suivant sa localisation, son âge, son espèce, son état de santé, son 
mode de gestion… : rafraîchissement du climat urbain, qualité du paysage et du cadre de vie, qualité de 
l’air, biodiversité, captation du dioxyde de carbone… 
 
1 jeu odeurs : cinq troncs d’essences différentes sont creusés. Le jeu consiste à reconnaître les essences 
de bois à l’odeur.  
 
Zone 10 - test : Quel arbre du jardin es-tu ? 
Cinq questions pour identifier l’arbre qui vous correspond. 
 
Angers Supernature 
Angers, première ville verte de France. Cette distinction, comme les nombreuses qui louent le cadre de 
vie angevin, révèle une réalité bien ancrée dans l’histoire locale de la « capitale du végétal ». À Angers, 
on explore, on cultive, on croque, on vit la nature, le végétal se décline à travers plusieurs axes que 
résume la démarche Angers Supernature. Ses objectifs : faire connaître et reconnaître le territoire et 
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fédérer les énergies, qu’elles soient professionnelles ou amateures, individuelles comme collectives, au 
service de la préservation du patrimoine et du développement de la nature en ville. 
angers-supernature.fr 
 
Groupe Facebook Angers Supernature, l’occasion pour les « naturophiles » angevins de partager des 
idées, conseils et informations sur la flore et les productions locales, des bons plans, des recettes, des 
photos de récoltes… 
 
2023, focus sur l’arbre en ville 
C'est un des maillons majeurs de l'écosystème de la nature en ville. Si les bénéfices qu'il procure sont 
nombreux, son entretien dans l'environnement urbain relève d'une expertise et d'une attention toute 
particulière. De ses racines angevines à son cycle de vie, la Ville d’Angers et ses partenaires emmènent les 
visiteurs tout au long de l’année à la découverte de l'univers riche et précieux de l'ARBRE et de sa 
canopée.  
Visites techniques avec les équipes de la direction Parcs, Jardins et Paysages, animations ludiques, 
exposition pédagogique… découvrez le programme sur angers-supernature.fr 
 

Le jardin des Plantes et l’Arboretum récompensés par le label Arbres Remarquables 
Depuis l'an 2000, l'association A.R.B.R.E.S (Arbres remarquables : bilan, recherche, études et sauvegarde) 
attribue le label "Arbre remarquable de France". 
Ce label est attribué aux communes, collectivités territoriales, établissements publics ou propriétaires 
privés qui possèdent un arbre exceptionnel et ont signé un accord de partenariat avec l'association. Cela 
implique notamment un engagement d'entretien, de sauvegarde et de mise en valeur de l'arbre en 
question, considéré comme patrimoine naturel et culturel. 
 
Depuis quelques années, A.R.B.R.E.S et l'Office national des forêts (ONF) travaillent ensemble dans une 
démarche de préservation et de mise en valeur des arbres remarquables sur le territoire français. 
 
L’Orme du Caucase qui trône à l’entrée du Jardin des Plantes a été labellisé il y a plusieurs années. 
Aujourd’hui, c’est au tour du platane de l’île Saint-Aubin et l’ensemble des sujets de l’Arboretum d’être 
identifiés. 
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